
Romainville, le 07 Octobre 2020 

Le 07 Octobre 2020 

Dégradation du chantier Emile Genevoix

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre du Prolongement de la Ligne 11 du métro à l’Est, nous constatons depuis 
plusieurs semaines des dépôts d’ordures ainsi que des jets d’objets (bonbonnes de gaz, 
canettes de bières, etc.) aux abords du chantier de l’ouvrage annexe Emile Genevoix. 

Nous vous rappelons que les jets d’objets portent atteinte aux personnes ainsi qu’aux biens 
présents sur le chantier et que nous ne pouvons pas tolérer de tels actes d'incivisme pouvant 
causer de graves dommages.    

Par conséquent, nous vous informons que si ces actes se poursuivent, une plainte sera déposée 

et des poursuites judiciaires seront engagées.  

Nous vous remercions de votre compréhension et vous assurons de notre volonté de  
réduire au maximum les perturbations sur la vie de votre quartier. 

L’équipe projet RATP 
POUR EN SAVOIR PLUS 
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